
 

  

 

 

 

 

 

 

 

Dons réguliers via la banque ou la poste 

 

Profitez de la possibilité du prélèvement automatique par la banque (LSV) ou 

Postfinance (Debit Direct): moins d'efforts pour vous, moins de coûts administratifs 

pour nous. 

 

 

Avantageux et expéditif 

Les mandats sont exécutés gratuitement par la banque et par Postfinance. 

L'investissement administratif est plus petit, pour vous et pour nous. 

 

 

Simple et rapide 

Choisissez le montant de votre contribution et la fréquence de paiement. 

Indiquez le mode de virement - via la banque (LSV) ou par Postfinance (Debit 

Direct). 

Signez le formulaire et renvoyez-le-nous (pas à la banque / Postfinance). 

 

 

Sûr et indépendant 

La banque ou Postfinance vous envoie un avis de débit à chaque prélèvement. 

Vous pouvez dénoncer votre ordre de paiement en tous temps. 

Sur demande, votre paiement vous est restitué dans les trente jours. 


